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François Rebsamen

président de Dijon métropole, 
maire de Dijon, ancien ministre

proposÀ
“ LA POPULATION DE LA MÉTROPOLE

AUGMENTE. 
Pourquoi est-ce important ?

Les derniers chiffres de l’Insee confirment

que Dijon métropole est l’une des seules

agglomérations du quart nord-est

de la France qui gagnent des habitants.

C’est le fruit de la politique volontariste

que nous menons depuis 2001 en matière

de logement, de grandes infrastructures,

de développement économique.

Une politique qui a fait de la métropole

un territoire attractif.

DE NOUVEAUX ÉCOQUARTIERS
SORTENT DE TERRE. 
Faut-il construire autant ?

Le logement est la première préoccupation des Français et une

priorité pour Dijon métropole depuis 2001. Il faut proposer

des logements adaptés aux besoins et aux moyens des habitants,

notamment des jeunes et des familles. Nous voulons augmenter

encore la part de logements à loyer modéré pour répondre

aux besoins de nos concitoyens et à la loi, qui impose un ratio

de 20 % que nous sommes sur le point d’atteindre. Enfin nous

bâtissons en ville pour permettre au plus grand nombre de

bénéficier des services et équipements métropolitains et éviter

la disparition des espaces naturels et agricoles.

LE STADE AGRANDI PORTE-T-IL
BONHEUR AU DFCO ?

À mi-parcours, le DFCO avait atteint

la 10e place du classement de ligue 1.

C’est une belle performance. Le stade

Gaston-Gérard compte désormais,

avec la nouvelle tribune Est, plus de

19 000 places. Dans cette enceinte digne

d’une capitale régionale, notre équipe

nous offre des matches intenses.

Il existe un engouement pour le football

de haut niveau dans la métropole

et je m’en réjouis.

“ “
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ils font la métropole

CATHERINE PETITJEAN
PRÉSIDENTE-DIRECTRICE GÉNÉRALE DE 

MULOT ET PETITJEAN

Le pain d’épices d’hier à demain 

À la tête de l’entreprise familiale Mulot et Petitjean depuis bientôt

20 ans, Catherine Petitjean n’a cessé de faire évoluer cette pépite

de la gastronomie locale. « J’avais le projet d’espace muséographique

en tête et j’ai profité de notre extension pour qu’il voie le jour. »

La référence des pains d’épices et autres nonettes invite ses visiteurs

à découvrir le process de fabrication – une offre touristique inédite

qui résonne en écho à la Cité internationale de la gastronomie et du

vin. Labellisé « Entreprise du patrimoine vivant », Mulot et Petitjean

mêle tradition et innovation. « Cet espace permet de voir que les

machines ont changé mais que le savoir-faire reste le même. »

Forte de son ancrage dijonnais, l’entreprise s’est développée sur

le marché international. Un parcours sans faute de la dirigeante,

salué par le trophée des Femmes de l’économie dans la catégorie

de la cheffe d’entreprise de l’année. Fière de cette récompense,

Catherine Petitjean encourage celles et ceux qui hésitent

à « oser entreprendre, se former et à rester ouvert(s) au monde ». 

XAVIER BOIDEVEZI
DIRECTEUR DÉVELOPPEMENT ET DIGITAL DU GROUPE SEB,

SECRÉTAIRE NATIONAL DE LA FOODTECH

La fourche et la fourchette 

« J’ai toujours été un passionné de food », confie celui qui a passé
13 ans chez Danone avant d’intégrer, il y a six ans, Seb. Xavier Boidevezi
est aujourd’hui, par ailleurs, le secrétaire national de la FoodTech,
l’écosystème national de l’innovation et de l’entrepreneuriat
numérique dans le domaine de l’alimentation. Un écosystème
où Dijon métropole compte aujourd’hui grâce à la FoodTech Dijon
Bourgogne-Franche-Comté. Xavier Boidevezi a rencontré les
principaux acteurs locaux – l’université de Bourgogne, le pôle
de compétitivité Vitagora, BFC Numérique… – et a monté avec eux
le projet régional de FoodTech, qui accompagne aujourd’hui les
start-ups du secteur. Il est donc devenu un spécialiste du numérique
de la fourche à la fourchette. Et un spécialiste reconnu puisqu’il
a été élu secrétaire national devant les représentants de Lyon,
de Montpellier, de Rennes et de Brest.

lafoodtech.fr

mulotetpetitjean.fr

encontresR
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Quatre visages, quatre personnalités, quatre actualités. 
Le rayonnement et l’attractivité de la métropole, 
ce sont des femmes et des hommes, d’ici ou d’ailleurs,
qui portent l’ambition du territoire.(

ANTHONY BECHU
ARCHITECTE DE LA CITÉ INTERNATIONALE 

DE LA GASTRONOMIE ET DU VIN

L’architecture dans le sang 

L’agence d’architecture Anthony Bechu, installée à Paris, travaille sur

des projets de ville ou de campus dans le monde entier, notamment

en Chine où elle a implanté un bureau. Un campus à Laâyoune

(Maroc), un écoquartier à Rostov-sur-le-Don (Russie), des tours de

logements à Istanbul (Turquie), d’autres immeubles de très grande

hauteur à Mumbaï (Inde), un stade à Ryad (Arabie saoudite)…

L’empreinte d’un architecte d’envergure internationale pour

la Cité internationale de la gastronomie et du vin, projet

dans lequel Anthony Bechu valorise le patrimoine historique

de l’ancien hôpital général tout en ajoutant les bâtiments

contemporains nécessaires, dans le respect du site et avec le souci

d’être toujours écoresponsable. Car pour ce passionné d’histoire,

le travail d’architecture commence toujours par la compréhension

de l’identité, de l’histoire, de la morphologie du lieu. La clé pour

donner un nouvel avenir à un site ancré dans le passé de Dijon.

SOPHIE CLAUDEL
DIRECTRICE DE L’ÉCOLE NATIONALE SUPÉRIEURE 

D’ART DE DIJON

L’art contemporain pour toutes et tous 

Connecter l’art et la société, tel est l’objectif de l’école nationale

supérieure d’art (Ensa) de Dijon – une des 10 écoles du genre en

France. L’Ensa forme les étudiants en art et en design mais va plus

loin en tissant des ponts entre le citoyen et l’art, montrant que ce

dernier peut sortir des musées et que chacun peut s’en emparer.

À travers le programme des Nouveaux Commanditaires, l’école

répond aux citoyens désireux de passer une commande à un artiste

contemporain. Un projet parrainé par le directeur du musée

Guggenheim de New York, qui donne une visibilité internationale

à l’école et la ville. « L’Ensa s’implique également aux côtés d’autres

acteurs de l’art et de la culture pour rendre l’art contemporain

plus accessible à travers des expositions ou des colloques », explique

Sophie Claudel, sa directrice. Agir sur le territoire passe aussi par le

travail des étudiants designers chargés par exemple de concevoir la

chambre type d’une résidence du Crous prochainement réhabilitée.

anthonybechu.com ensa-dijon.fr
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Lancé en 2014 par le Crédit agricole, le concept « Village by
CA » s’est installé rue des Godrans et intégrera la Cité
internationale de la gastronomie et du vin. Cette structure

réunit des start-ups et des acteurs de l’écosystème FoodTech. Les
jeunes entreprises y profitent d’une expertise, de synergies, de
formations, d’équipements et d’une ouverture à l’international.
À deux pas, les nouveaux locaux tertiaires de l’hôtel des postes,
place Grangier, accueillent le 17e espace français de coworking

StartWay. Location de bureaux privatifs et partagés, espaces pour
de l’événementiel d’entreprise, salles de réunion attendent les
porteurs de projet – travailleurs indépendants, PME et groupes.
Enfin, ouvert en novembre, Quatre Quarts, rue du Chapeau
rouge, mise sur la convivialité et la flexibilité. Quatre espaces
distincts ont été aménagés sur 110 mètres carrés : open-space
pour les coworkers ouverts aux autres, bureaux fermés à louer,
salle de réunion pour une heure ou plus et espace convivial.

ils font la métropole

Travailler autrement,
partager son bureau

Le coworking se développe
dans la métropole.
Trois espaces viennent
d’ouvrir, qui encouragent
l’échange et l’ouverture.

BFCare porte haut 
les couleurs de la santé  

Spécialistes de chimie fine, de la production de médicaments,
de technologies médicales ou de services en sciences de la
vie, les entreprises du secteur de la santé ont leur pôle en

Bourgogne-Franche-Comté. Elles sont une centaine dans la région,
qui emploient 6000 personnes et représentent un chiffre d’affaires
global de 2 milliards d’euros. 

BFCare, lancé en 2013 et constitué en association en 2016, entend
regrouper ces entreprises afin de « faciliter la coopération entre elles
et de contribuer à leur visibilité au plan national et international »,
souligne son président Philippe Guerit, par ailleurs ancien
directeur général de Proteor. Le pôle favorise le développement
des affaires, organise des actions de maillage entre industriels
et universitaires ou de montée en compétences, par exemple à
travers des formations de conducteur de ligne de fabrication et
conditionnement avec le centre de formation des apprentis de la
pharmacie. Il participe à des salons et à des événements comme le
colloque des objets connectés en santé dont la dernière édition
s’est tenue au siège de Dijon métropole le 21 novembre.

Basé dans la métropole, le pôle fédère les entreprises
du secteur de la santé en Bourgogne-Franche-Comté,
secteur d’activité en croissance.

levillagebyca.com / start-way.com / quatrequarts.fr

burgundy-healthcare.com
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Géotec
bureau d’études en géotechnique

à Quetigny, a racheté le belge
Verbeke, leader du secteur

dans son pays.

•••
Proteor

leader français des prothèses et
orthèses basé à Saint-Apollinaire,

a confié à la marque de prêt-à-
porter Ben Simon la conception
de cinq motifs pour ses corsets ;

la présentation a eu lieu dans
le concept store dijonnais de

l’enseigne en septembre dernier.  

•••
Urgo

dont le siège se situe à Chenôve,
a acquis le chilien Optivision,

spécialiste du traitement
des plaies, confortant
son développement

en Amérique du Sud.

•••
Novolyze

start-up spécialisée en sécurité
alimentaire installée à Daix,

rejoint l’accélérateur d’innovation
Terra, en Californie.   

•••
Erdé Expert

Le fabricant de remorques
basé à Saulon-la-Chapelle,

s’implante à Longvic, 
dans les ex-locaux de TRW.  

•••
Vernet-Behringer 

fabricant de machines-outils
en zone Cap Nord, a soufflé

ses 135 bougies.  

•••
Atelier Panel 

(stands d’exposition et
agencement de magasins) s’est
implanté dans un bâtiment de
4000 mètres carrés à Longvic.

•••
Apidis 

leader français du miel,
construit son nouveau siège
au marché de l’agro à Dijon.

En bref

Toucher l’international et, en particulier, le riche et très divers marché américain, c’est
l’un des paris qu’a décidé de relever AgroOnov. « Nous avons commencé à nous
intéresser aux États-Unis et à l’Amérique du Nord fin 2016 », explique Matthieu Aubry,

directeur du technopôle, dont l’ambition est de réunir tous les acteurs de l’alimentation,
de la fourche à la fourchette.

Grâce à son réseau et son expérience,
AgrOnov a participé, en septembre
2017, au AG Innovation Showcase, un
salon VIP dans le Missouri où se
rencontrent agriculteurs, jeunes entre-
prises et grands groupes. Trois entre-
prises locales ont été sélectionnées et
sont revenues riches de contacts
prometteurs. « C’était la première
délégation française à ce salon qui existe
depuis 10 ans », souligne Matthieu
Aubry. Prochaine étape en juin 2018 :

AgroNov s’apprête à accueillir une dizaine de startups innovantes sur son site. De quoi
donner de l’appétit pour la suite.

Après une prépa à Carnot, Christophe Gavignet ignorait
sans doute qu’il allait retrouver sa ville quelques années
plus tard. En effet, depuis le 1er juin dernier, le groupe

Altran, leader mondial dans le conseil en ingénierie et en
informatique, s’est implanté à Dijon métropole. « Dans la région,
indique-t-il, nous n’avions jamais travaillé à Dijon, mais plutôt
dans des villes plus petites, comme Belfort pour des prestations après du groupe Altsom. »
Né il y a 30 ans, Altran compte 44 000 employés, dont 11 000 en France. Dans la métropole,
il est établi à Ahuy où il bénéficie d’une bonne accessibilité grâce au tram et à la Lino. Il a
pour l’heure recruté une vingtaine de collaborateurs, mais prévoit d’atteindre 100 personnes
d’ici à 2020.

AGRONOV

L’agriculture bourguignonne
à la conquête 
de l’amérique 

Altran recrute
haut de gamme
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Une première en France
au CHU dijon-Bourgogne

C’est une première en France. Le centre
hospitalier universitaire (CHU) Dijon-
Bourgogne et le centre régional de lutte

contre le cancer Georges-François-Leclerc se sont
dotés d’un Tep-Scan numérique (Tep comme
« tomographie par émission de positons »). Cette
technologie, développée par General Electric
Healthcare (GE Healthcare), permet d’obtenir des
images très précises du fonctionnement du corps,
tout en garantissant davantage de sécurité ainsi
qu’un meilleur confort au patient.

Une technologie au bénéfice des patients
« Le CHU Dijon-Bourgogne et le Centre Georges-
François-Leclerc sont pleinement associés dans l’ex-
ploitation du service de médecine nucléaire, souligne Élisabeth Beau, directrice générale du CHU. Cette technologie
de pointe aux nombreuses applications nous permet de garantir la meilleure offre de soins possible, sur le territoire
régional et au-delà. » « Cet achat conjoint reflète l’engagement fort des deux établissements dans le développement
de nouvelles techniques d’imagerie médicale de pointe au service des patients, ajoute le professeur Alexandre
Cochet, responsable du département de médecine nucléaire au CGFL. Les applications sont nombreuses
notamment en oncologie (détection des tumeurs et suivi de l’efficacité des traitements), en neurologie (diagnostic et
suivi de la maladie d’Alzheimer) et en cardiologie (détection des infarctus). »

RECONVERSION DE LA BA 102

L’État a annoncé le 24 janvier un investissement de
25,7 millions d’euros dans l’extension de l’école de gendar-
merie de Dijon. Cette opération permettra notamment la

création de nouveaux équipements dont un stand de tir.
Le 21 décembre, la cinquième promotion de l’école de gendar-
merie de Dijon a été officiellement baptisée. Cent vingt
gendarmes ont ainsi terminé leur formation sur le site de
l’ancienne base aérienne 102, dont les infrastructures
(logements, équipements sportifs, bureaux de l’état-major,

centre médical…) sont désormais utilisées pour la formation
des sous-officiers de la gendarmerie nationale. Depuis son
ouverture en septembre 2016, l’école a déjà accueilli 1500 élèves. 
L’école de gendarmerie de Dijon abrite par ailleurs, depuis
octobre dernier, le centre national de formation à la sécurité
publique, qui reçoit des gendarmes de toute la France. Le succès
de la nouvelle école dijonnaise est aussi celui de la reconversion,
menée tambour battant, du site de l’ancienne base aérienne.

s’agrandit
L’école de gendarmerie
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Créée en 2011, l’association de
sauvegarde des transports de la région
dijonnaise (@strd) récupère les anciens

bus du réseau autrefois baptisé STRD pour les
remettre sur les routes… de l’événementiel.
L’idée est originale : vous organisez un
mariage, un séminaire, vous avez besoin de
transporter du monde... Pourquoi ne pas
emprunter ces vieux bus chers au cœur des
habitants de la métropole, ces modèles qui ont
circulé dans les années 1990 et 2000 et sont
réformés depuis 2002, avant que le réseau
ne prenne le nom de Divia. Déjà propriétaire
de deux véhicules Heuliez et d’un autobus
Van Hool, l’association compte en rénover
un troisième. « Nous cherchons à nous faire
connaître, afin de multiplier les prestations dans
le but de récolter des fonds et de redonner vie
à d’anciens véhicules », explique Guillaume
Chilain, l’un des administrateurs de l’associa-
tion. 

FESTIVAL MODES DE VIE

Artistes 
et habitants,

ensemble

Remontez à bord des « bus Strd »

La 13e édition du festival Modes de vie
fait rayonner la culture dans toute
la métropole en impliquant les

citoyens. Le principe : artistes et habitants élaborent
ensemble des œuvres et des projets artistiques qu’ils présentent
ensuite, le temps d’un festival dans les salles de spectacles et dans
l’espace urbain, à Dijon, à Longvic, à Quetigny, à Chenôve ou à
Talant. Accessible à tous, Modes de vie est donc structuré en
trois temps : d’octobre 2017 à février 2018, des ateliers pour

enfants, adolescents ou adultes ont été organisés par des profes-
sionnels de la photographie, des marionnettes d’ombre, du
théâtre, de la musique, du costume, des arts graphiques ou du
ciné-concert ; en ce début d’année, place au festival avec la
présentation des créations collectives et des spectacles des
compagnies invitées ; enfin un parcours culturel s’entremêlant
aux ateliers est proposé avec l’opéra de Dijon, le théâtre Dijon-
Bourgogne ou le musée des Beaux-Arts.

Jusqu’au 16 février. 
modesdevie.org

Compte twitter : astrd21000  
Page facebook : astrd21
Contact : astrd21@gmail.com

Nicolas Henry, 
exposition au Cèdre

à Chenôve et à la
Maison Phare à Dijon, 

Un bus Van Hool aux couleurs
de la « STRD »… c’était avant 2004.(



Créée en avril dernier, la métropole
s’est dotée, en novembre, d’un projet
définissant ses priorités d’action pour
les prochaines années et, en janvier,
d’une marque destinée à la valoriser
au plan international. Dijon métropole
est un territoire attractif. Elle entend
le faire savoir.

10 DIJON MÉTROPOLE N°44 - HIVER 2018
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Dijon métropole attractive
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  Dijon métropole magazine. Lors de votre cérémonie des vœux
au Zénith le 12 janvier, vous avez révélé la marque dont
se dote notre territoire. À quoi va servir cette marque ?

François Rebsamen. Depuis 2001, nous avons mis en œuvre une

politique volontariste en matière de grands équipements, de soutien

au développement économique et de construction de logements

afin de positionner Dijon métropole comme un pôle urbain majeur.

Cette stratégie a porté ses fruits. Nous avons été reconnus comme

l’une des 22 métropoles et comme l’une des 13 capitales régionales.

Notre population augmente. Les labels accordés par l’État et les

palmarès publiés dans la presse prouvent la réussite de notre projet.

Le temps est venu de valoriser ce succès, de dire à la France,

à l’Europe, au monde, que Dijon métropole a changé

de catégorie. Une marque territoriale a pour vocation

à renforcer l’attractivité du territoire après des entrepreneurs

et des investisseurs, des touristes, des étudiants…

« Just Dijon » est en quelque sorte le porte-drapeau

de notre métropole aux yeux du monde.

Il faut maintenant que cette marque se déploie…

Une marque ne fonctionne que si elle est visible. Et elle n’est visible

que si les acteurs du territoire s’en emparent. Nos collectivités

vont naturellement l’utiliser dans toutes les opérations de

communication menées à l’extérieur. Mais cette marque sera

à la disposition des entreprises, de l’université et des grandes écoles,

des acteurs sportifs et culturels qui font rayonner Dijon métropole

en France, en Europe, dans le monde. Enfin, chaque acteur

du territoire qui contribue à la diffusion de son image est invité

à devenir ambassadeur de cette marque. Je crois que les habitants

de la métropole sont fiers aujourd’hui de leur territoire. La marque

est pour eux l’occasion de l’exprimer haut et fort.

François Rebsamen
« Notre rôle de métropole 
et de capitale régionale nous oblige »

« Le temps est venu de dire
à la France, à l’Europe, au
monde, que Dijon métropole
a changé de catégorie. »(
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De grands projets sont en cours, qui vont encore renforcer
l’attractivité de la métropole. 

2019 sera l’année de l’achèvement de deux projets majeur. D’une

part la métamorphose du musée des Beaux-Arts de Dijon : c’est un

projet de 60 millions d’euros, qui redonnera à ce musée toute sa

splendeur et le dotera d’un écrin digne de la qualité exceptionnelle

de ses collections. D’autre part, la Cité internationale de la

gastronomie et du vin : sur le site de l’ancien hôpital général, nous

valoriserons, auprès de visiteurs venus du monde entier, à la fois le

Repas gastronomique des Français, inscrit sur la liste du Patrimoine

immatériel de l’humanité, et les Climats du vignoble de Bourgogne,

inscrits au Patrimoine mondial de l’Unesco. Actuellement, chaque

année, Dijon métropole accueille trois millions de visiteurs

et de touristes. Ces deux projets contribueront indéniablement

à doper la fréquentation touristique de la métropole.

Les projets de Dijon métropole sont inscrits dans un
document qui fait figure de feuille de route pour les
prochaines années : le projet métropolitain. De quoi s’agit-il ?

C’est en effet notre feuille de route. Ce document, adopté fin

novembre, dit tout d’abord notre ambition : conforter Dijon

métropole comme un pôle urbain majeur en France, tout en

préservant ce qui fait son « supplément d’âme » : sa haute qualité

de vie et sa place méritée de référence écologique en France.

Notre projet métropolitain rappelle aussi notre volonté de porter

les valeurs de la République : liberté, égalité, fraternité,

et la nécessité de placer toujours la femme et l’homme au cœur

de nos décisions. Le projet métropolitain définit les modalités

de fonctionnement et de gouvernance de notre collectivité,

rappelle les forces et les faiblesses de notre territoire et précise

les projets que nous allons porter.

Quels sont précisément les projets les plus importants
à vos yeux ?

J’en citerais trois. Tout d’abord le renforcement de l’offre

d’enseignement supérieur dans notre métropole. Nous avons déjà

l’université de Bourgogne, qui figure au classement de Shanghaï,

et de grandes écoles. Nous allons implanter de nouvelles écoles

d’ingénieurs, une école d’architecture et une école dentaire.

Le deuxième projet, c’est « On Dijon », la métropole intelligente.

Notre projet de gestion connectée de l’espace public des

24 communes de l’agglomération est unique au monde par

son ampleur. Ce projet, dont nous confions la réalisation à

quatre grands groupes (Bouygues, EDF-Citelum, Suez et Cap

Gemini) permettra l’amélioration du service apporté aux habitants,

l’implication de ceux-ci dans la vie de la cité mais aussi

le développement économique et l’innovation par la mise

à disposition des données. Le troisième projet, c’est notre ambition

de devenir, à l’horizon 2030, un territoire autosuffisant sur le plan

alimentaire. C’est un projet de longue haleine, qui interroge

l’ensemble des politiques publiques mises en œuvre dans

la métropole : l’urbanisme, les achats, le soutien à l’agriculture et

à la viticulture… L’État nous a retenus dans le cadre de son appel

à projets « territoires d’innovation de grande ambition » (Tiga).

Ce projet confortera Dijon comme une capitale de l’agroécologie.

Lié à ce projet, la Côte de Dijon fera de notre territoire une

« métropole viticole » : nous sommes engagés dans la reconquête

du vignoble du Dijonnais et la labellisation d’une « Côte de Dijon ».

« 2019 verra l’achèvement de
deux projets majeurs : le musée des
Beaux-Arts et la Cité internationale
de la gastronomie et du vin. »(

La galerie de Bellegarde, un des joyaux du parcours
Moyen Âge-Renaissance du musée des Beaux-Arts,

rouverte au public depuis septembre 2013.
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Qu’implique le double statut de métropole et de capitale régionale ?

Il nous oblige. Être la capitale d’une région de trois millions d’habitants et

compter parmi les 22 métropoles qui structurent le territoire national, c’est

porter une responsabilité : celle de nouer avec les territoires qui nous entourent

et avec les villes de la région des relations nouvelles, de manière à ce que le

dynamisme de la métropole irrigue les territoires. C’est cela, être une capitale

rayonnante. Les discussions avec le conseil départemental de la Côte-d’Or sur

les huit compétences qui nous seront transférées avancent bien. Avec la région

Bourgogne-Franche-Comté, nous allons contractualiser : cette collectivité doit

être l’un de nos partenaires majeurs pour la mise en œuvre de nos grands

projets. Avec les grandes villes les plus proches, nous avons déjà commencé à

travailler, par exemple en assurant ensemble la promotion de notre territoire sur

des grands salons d’affaires. Enfin j’ai proposé aux communautés de communes

qui entourent la métropole de construire une alliance des territoires pour

un développement harmonieux et concerté de l’agglomération et des zones

périurbaines qui ont parfois le sentiment d’être abandonnées par la grande ville.

Quel message adressez-vous aux habitants de Dijon métropole
en ce début d’année 2018 ?

C’est un message d’optimisme. Malgré la menace terroriste, malgré les difficultés

de tous ordres, nous bâtissons, ici, une métropole douce à vivre et ambitieuse.

Dijon métropole n’est ni une petite ville ni une mégapole comme Paris. L’avenir

est aux territoires urbains qui, comme le nôtre, sauront concilier la qualité de

vie, le respect de l’environnement, les circuits courts, les valeurs de solidarité et

de respect, et l’ambition économique, touristique, culturelle, sportive pourquoi

pas. Aux territoires qui, comme le nôtre, en fédérant les habitants et les acteurs

locaux et en tissant des liens avec leurs voisins, sauront donner un nouvel avenir

à leur grande histoire. 

NICOLAS BOURNY
conseiller métropolitain délégué
à l’alliance avec les territoires,
maire de Magny-sur-Tille

« Dijon métropole
souhaite élaborer
avec les communautés
de communes qui
l’environnent des
conventions de coopération
gagnant-gagnant
afin de permettre
un développement
harmonieux du territoire.
Dijon métropole, engagée
dans une politique de
préservation de l’agriculture
périurbaine et affichant
l’ambition de
l’autosuffisance alimentaire
à l’horizon 2030, entend
mener une démarche
d’alliance ville-campagne.
Les enjeux liés
à l’urbanisation,
au développement
commercial ou aux
mobilités seront aussi
abordées. »

“

« Je veux passer un message
d’optimisme. Nous bâtissons,
ici, une métropole à la fois
douce à vivre et ambitieuse. »(

« Enseignement supérieur,
ville connectée,
autosuffisance alimentaire
et renaissance du vignoble
du Dijonnais : nous avons
de grandes ambitions. »

(
François Rebsamen

Le site de l’ancien hôpital général accueillera 
la Cité internationale de la gastronomie et du vin. 
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grand angle

pour la métropole

S
on élaboration a impliqué l’ensemble des élus des 24 conseils municipaux du territoire de Dijon
métropole. Élus locaux qui se sont réunis lors d’une journée métropolitaine, le 9 septembre, pour
un ultime débat sur un texte qui a fait l’objet de nombreux échanges dans le cadre du comité de
pilotage présidée par Pierre Pribetich, premier vice-président de la métropole,

et par José Almeida, vice-président et maire de Longvic.

Le projet métropolitain présente un état des lieux et décline les axes de l’action métropolitaine pour les
prochaines années : projets destinés à renforcer l’attractivité de la métropole, alliance avec les territoires
environnants et coopérations nouvelles avec la région Bourgogne-Franche-Comté, soutien aux différentes
filières d’excellence (santé, tourisme, numérique, agroalimentaire…) et gouvernance de la métropole.

Le projet métropolitain, voté le 30 novembre dernier, donne une feuille
de route pour les prochaines années à la toute jeune métropole.

document à télécharger 
sur metropole-dijon.fr

Les élus des 24 communes,
réunis au siège de la métropole,
le 9 septembre dernier, pour une
journée de travail et d’échanges
sur le projet métropolitain. q

Au 1er janvier, nous étions 257 843, selon les chiffres officiels
de l’Insee. En cinq ans (entre 2010 et 2015), le territoire de
Dijon métropole a vu s’installer 6961 habitants de plus, soit
une progression annuelle moyenne de 0,55 %. La politique
volontariste en matière d’habitat, de développement
économique, de grandes infrastructures porte ses fruits :
la métropole est de plus en plus attractive, au centre d’une
aire urbaine de 383 000 habitants. Elle est la seule entité
urbaine de Bourgogne-Franche-Comté qui voie sa population

augmenter de manière significative, et la deuxième dans tout
le Grand Est de la France, après Strasbourg et devant Reims.
L’augmentation de population est particulièrement sensible
à Dijon même, qui approche la barre des 160 000 habitants.
La croissance démographique est marquée dans des communes
comme Chevigny-Saint-Sauveur, Saint-Apollinaire, Bressey-
sur-Tille, Perrigny-lès-Dijon, Crimolois ou Bretenière.

Dijon métropole ne cesse de grandir
En cinq ans, l’agglomération a gagné près de 7000 habitants,
au cœur d’une aire urbaine qui approche les 400 000 personnes.

En savoir + :  insee.fr

Une feuille de route      
ambitieuse
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Révélée lors de la cérémonie des vœux
de Dijon métropole, le 12 janvier
au Zénith, la marque territoriale a pour
objectif de faire rayonner la métropole.

I
l faut faire… mais aussi faire savoir.  C’est là le principe de la
marque territoriale : l’agglomération dijonnaise s’est dotée
des atouts qui lui ont permis de devenir l’une des 13 capitales
régionales et l’une des 22 métropoles françaises, elle doit

désormais les « dire » au monde entier. « Plus qu’un logo ou qu’un
code graphique, la marque est une démarche associant la collectivité
et les acteurs impliqués dans l’attractivité du territoire », explique
Danielle Juban, vice-présidente de Dijon métropole déléguée aux
affaires économiques et à la marque territoriale. Sur le modèle
d’Only Lyon, considéré comme un cas d’école, elle peut être utilisée
par une entreprise sur les produits qu’elle vend hors de la région et
à l’international, par l’université ou les grandes écoles dans

leur communication destinée à attirer des étudiants français ou
étrangers, par les acteurs du tourisme (tours-opérateurs, prestataires,
hôtels, restaurants…) quand ils « vendent » la destination Dijon
sur des salons internationaux…
La marque « Just Dijon » – l’utilisation de la langue anglaise
démontrant la volonté de communiquer d’emblée à l’échelle inter-
nationale – a donc vocation à être portée par des ambassadeurs,
acteurs du territoire qui choisissent de s’emparer d’elle pour
valoriser à la fois leurs produits ou services et le territoire où ils
sont implantés.

Découvrez la marque et devenez ambassadeur :
justdijon.com

prêt, partez !
À votre marque,

©
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grand angle

L
a démolition des bâtiments non patrimoniaux de l’ancien
hôpital général est engagée depuis le mois de décembre. Au
printemps commenceront les travaux de rénovation des
bâtiments historiques et la construction des premiers

logements du futur écoquartier. L’opération est conduite par le
groupe Eiffage, qui va investir 250 millions d’euros dans la transfor-
mation de ce site stratégique, situé au centre-ville, à proximité de la
gare et au départ de la route des grands crus de Bourgogne.

La Cité internationale de la gastronomie et du vin regroupera,
sur 6,5 hectares, des espaces culturels (expositions, conférences…),
des boutiques, des restaurants et des bars à vins, un hôtel haut-de-
gamme, un complexe cinématographique et un écoquartier.

Le centre centre d’interprétation et d’animation du patrimoine
(Ciap) sera créé sur le site. Il aura pour vocation de proposer expo-
sitions, conférences et ateliers sur l’histoire du patrimoine de Dijon.
Il constituera un lieu de compréhension de la ville pour les habitants
comme pour les touristes.

Tandis que les pelleteuses sont entrées en action, le comité d’orienta-
tion stratégique, coprésidé par la directrice de la chaire Unesco
« Culture et traditions du vin » Jocelyne Pérard et le chef triplement
étoilé Éric Pras, planche avec la société S-Pass et l’agence de scéno-
graphie Abaque, sur les contenus qui seront proposés dans la partie
culturelle de la Cité.

est engagé
Le grand chantier

Visitez la maison du projet, les samedis et dimanches de 14h à 18h, 
dans l’ancienne chapelle de l’hôpital. Entrée libre. 
citedelagastronomie-dijon.fr

Dijon métropole bâtit le parking Monge
Juste en face de l’ancien hôpital général, un autre chantier est engagé, celui du futur parking
Monge. Ce parking-silo de 460 places accueillera les voitures des visiteurs de la Cité
internationale de la gastronomie et du vin mais pas seulement. Au débouché de la route des
grands crus, à l’entrée du centre-ville, il constituera un parking idéal pour les voitures arrivant
du sud de la métropole. Il sera aussi un parking de proximité pour les bureaux du quartier,
par exemple ceux de la ville situés au 11, rue de l’Hôpital. Financée par Dijon métropole,
la construction de ce parking en ouvrage, le dixième du centre-ville, représente
un investissement de 7,5 millions d’euros.

{
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L
a métamorphose du musée des Beaux-
Arts (MBA) de Dijon, ce sont en réalité
trois chantiers étroitement imbriqués :
la rénovation du palais qui l’abrite,

la reconfiguration complète des espaces
d’exposition et le « chantier des collections »
(inventaire de l’ensemble des œuvres et
restauration si nécessaire). Après les 14 salles
du parcours Moyen Âge-Renaissance, inaugurées
en septembre 2013, une cinquantaine de salles,
abritant les collections allant du XVIIe au XXIe

siècle, sont actuellement fermées dans le cadre
de la seconde tranche de la métamorphose.
Seconde tranche qui s’achèvera en 2019.
Dijon métropole proposera alors à ses visiteurs et
à ses habitants un musée d’art digne de la qualité
des œuvres qu’il renferme. Au cœur du secteur
sauvegardé inscrit au Patrimoine mondial de
l’Unesco dans le cadre des Climats du vignoble
de Bourgogne, au cœur de la zone touristique
internationale, le MBA constituera l’un des
points d’intérêt majeurs de toute visite à Dijon 
– le célèbre Guide vert, sans même attendre
la fin des travaux, a déjà attribué la note maximale
de trois étoiles au musée.

La métamorphose en cours, qui représente
un investissement de 60 millions d’euros,
vise plusieurs objectifs : augmenter les surfaces
d’exposition, rendre l’ensemble du musée
accessible à toutes et à tous, rénover les salles
pour améliorer la présentation des œuvres et
proposer aux visiteurs des outils de visite adaptés
à leurs attentes.

La métamorphose 
est en cours

Pendant le chantier, 
les salles Moyen Âge-Renaissance 
restent ouvertes à la visite. 
Tous les jours sauf le mardi, entrée gratuite. 
beaux-arts.dijon.fr

 
 

Musée des Beaux-Arts
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grand angle

Trois cents hectares, sur le territoire de Dijon métropole, bénéficiant
de l’appellation d’origine « bourgogne », sont progressivement plantés.
L’agglomération renoue ainsi avec son prestigieux passé viticole. Avant
que le phylloxéra puis l’urbanisation ne chassent la vigne, on produisait
à Dijon et dans la plupart des communes de l’agglomération des vins
de grande qualité. C’est encore le cas aujourd’hui à Chenôve, à Talant
ou au domaine de La Cras. Mais sous l’égide du Jardin des sciences
et en partenariat avec la chambre d’agriculture, un projet ambitieux
est engagé qui débouchera sur la reconnaissance de la Côte de Dijon,
dans le prolongement géographique des Côtes de Beaune et de Nuits.

Côte de Dijon
La reconquête du vignoble

pour 2019
Un bassin nordique

N
ager dans un bassin extérieur de 50 mètres en toutes saisons, ce sera possible
à Dijon métropole à partir de l’hiver 2019-2020. La transformation de la piscine du
Carrousel a débuté précisément avec la rénovation du bassin de plein air appelé
à devenir un bassin nordique, avant le lancement de la construction du nouveau

bâtiment abritant le bassin de 25 mètres et le bassin polyvalent, une lagune de jeux, un espace
de restauration et un espace bien-être, forme et fitness. Le bâtiment actuel sera ensuite détruit
pour laisser la place à un nouveau solarium.

PISCINE DU CARROUSEL

Pendant le chantier, 
la piscine couverte
reste ouverte.
1, cours du Parc
03 80 48 88 02
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Dijon métropole 
au Simi puis au Mipim

Les salons internationaux d’affaires constituent des vitrines
pour l’attractivité de Dijon métropole. Le prochain marché

international de la promotion immobilière (Mipim) sera,
à Cannes, en mars, l’occasion de révéler la nouvelle marque
« Just Dijon ». En décembre dernier, à Paris, dans le cadre
du salon international de l’immobilier d’entreprise (Simi),
Dijon métropole s’est associée à la communauté urbaine
Creusot-Montceau et aux communautés d’agglomération

de Chalon-sur-Saône et de Mâcon pour promouvoir
le territoire régional auprès des investisseurs.(

connectée
La métropole

François Rebsamen au Simi entre les présidents 
de la communauté d’agglomération de Chalon-sur-Saône,

Sébastien Martin, et de la communauté urbaine
Creusot-Montceau, David Marti.

U
n système de gestion connectée de l’ensemble
des équipements de voirie de l’agglomération :
Dijon métropole a suscité l’intérêt de la presse
nationale en révélant ce projet baptisé « On Dijon »,

qui représente plus de 100 millions d’euros d’investissement.
Un projet unique au monde par son ampleur. Feux de
circulation, vidéoprotection, barrières d’accès aux rues
piétonnes et aux équipements publics, éclairage… : un poste
de commandement connecté pilotera la ville. 

Objectifs : améliorer encore l’efficacité du service public,
permettre aux habitants de devenir acteurs de la cité, par
exemple via leur smartphone, et, les données étant publiques,
favoriser l’émergence de start-ups proposant des services
nouveaux. Dijon métropole attire les regards : le projet a
déjà été présenté dans des salons internationaux spécialisés
à Barcelone ou à Moscou.
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le zap de la métropole

Nouvelle usine de production d’eau potable à Morcueil, rénovation de la station
de pompage de Poncey-lès-Athée, remplacement des canalisations…
Dijon métropole et Suez investissent, dans le cadre d’un contrat de travaux,
pour l’approvisionnement en eau potable.

Des travaux à Poncey-lès-
Athée et dans la métropole
Dans le cadre de sa stratégie de préservation
de la ressource en eau, Dijon métropole a confié
à son délégataire, Suez, d’importants travaux de
renouvellement des canalisations. Chaque année,
deux à quatre kilomètres sont ainsi changés. Objectif :
réduire les pertes en eau sur le réseau. À Poncey-lès-
Athée, où se trouve une importante ressource qui alimente
la métropole, les puits sont en cours de modernisation
et le système de pompage sera amélioré afin d’augmenter
la capacité de production en anticipant les effets
du réchauffement climatique.

{

Grands chantiers pour
l’eau de la métropole

S
oucieuse de sécuriser son approvisionne-
ment en eau potable, Dijon métropole a
signé en septembre 2017 son premier
contrat de travaux pour l’amélioration de la

gestion du grand cycle de l’eau et des ressources
naturelles. Aux côtés de la préfecture de Côte-d’Or et
de l’Agence de l’eau Rhône-Méditerranée-Corse,
Dijon métropole entend améliorer la fiabilité de sa
ressource en mettant en œuvre une stratégie à long
terme. Pendant les années 2017-2018, un programme
de travaux de 21 millions d’euros permettra d’amé-
liorer encore le réseau. Il est prévu la construction

d’une nouvelle usine de production d’eau potable de
Morcueil. Les investissements porteront également
sur la protection des ressources naturelles – l’Ouche,
la Vouge ou encore la Tille feront à ce titre l’objet de
toutes les attentions – ainsi que sur le renouvellement
des réseaux d’eau potable et d’assainissement. 

Dijon métropole agit pour assurer une alimentation
en eau potable de sa population, en qualité et quantité
suffisante, tout en contribuant à préserver la ressource
située sur le territoire métropolitain comme à
l’extérieur.
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Prévue pour le premier semestre 2019, une nouvelle usine de production d’eau potable de
600 mètres cubes par heure est en cours de construction sur le site d’exploitation du boulevard
Chanoine Kir. Ressource historique pour Dijon et sa métropole, la source de Morcueil est exploitée
depuis 1905. Fermée en 2013 après la découverte de parasites impropres à la consommation,
cette ressource s’offre une nouvelle jeunesse en s’appuyant sur un système d’ultrafiltration capable
de capter les virus et bactéries. En fonctionnement, le site de Morcueil couvrira 25 % des besoins
de l’agglomération. « Cette cinquième unité de production d’eau potable de la métropole permettra
également de sécuriser la ressource en eau », souligne Frédéric Faverjon, vice-président de
Dijon métropole délégué à l’eau et à l’assainissement. Premier fournisseur d’eau du département,
Dijon métropole apporte de l’eau à près de 300 000 habitants, soit la moitié de la Côte-d’Or.
Cinq millions d’euros seront investis par Suez Eau France, avec le soutien de l’Agence de l’eau
Rhône-Méditerranée-Corse, pour réaliser cette installation visant à améliorer la gestion
de l’eau et des ressources naturelles.

Une nouvelle usine de production
d’eau potable pour Morcueil

Le prix de l’eau à la baisse
Au 1er janvier, le prix de l’eau a de nouveau baissé à Dijon,
à Plombières-lès-Dijon, à Corcelles-les-Monts et à Flavignerot.
Grâce à un contrat gagnant-gagnant renégocié en 2011 par la ville
avec son prestataire Suez, les gains et les pertes sont partagés
et les bénéfices sont ainsi rendus aux habitants à travers un prix
de l’eau à la baisse. Passé de 4,23 euros (pour 120 mètres cubes
d’eau) en 2016 à 4,11 euros en 2017, le prix de l’eau a été abaissé
à 4,03 euros au 1er janvier 2018. Une nouvelle diminution est
prévue le 1er janvier 2020. D’ici là, le prix de l’eau restera stable
(hors évolution de l’indexation contractuelle et des taxes).

{

dijon,
une Longue histoire

avec L’eau 

Le futur de L’eau dijonnaise
s’écrit ici, avec un enjeu partagé :
préserver et La sécuriser
La ressource
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le zap de la métropole

Commerçants et éco-responsables ! 
La démarche « Mon commerce, ma ville,
mon environnement » initiée en 2015 par
Dijon métropole a débuté au centre-ville de
Dijon et s’étend dans la métropole. Quatre
commerçants de Quetigny se sont engagés
en 2017. La charte a été signée par une
cinquantaine de commerçants. Menée dans
le cadre du projet territoire « Zéro déchet,
zéro gaspillage », cette opération vise
à réduire de 10 % la quantité de déchets
ménagers et assimilés entre 2010 et 2020.
Les commerçants s’engagent à adopter des
comportements vertueux en matière de tri
et de réduction des déchets, de mobilités,
d’économies d’énergie et d’eau.

A
u mois de juillet 2016, le gouvernement a procédé au classement de
l’ensemble du centre-ville de Dijon en « zone touristique internationale »
(ZTI), un label partagé par seulement neuf villes en France. Grâce à ce
label, les magasins du centre-ville peuvent ouvrir le dimanche, dans le

respect des accords salariaux. Ce que plusieurs d’entre eux font depuis le mois de
septembre 2017. Les Galeries Lafayette et la Fnac en particulier, « locomotives » du
commerce de centre-ville, ont choisi d’ouvrir les 52 dimanches de l’année.

Un changement d’habitudes
Selon une étude de la CCI Côte-d’Or, 75 % des personnes interrogées souhaitent ces
ouvertures dominicales, 65 % souhaitent que ce soit également le cas des restaurants
et plus de 50 % aimeraient que le marché des halles soit ouvert le dimanche également.
L’heure est encore au démarrage. « Cela va prendre du temps de créer de nouvelles
habitudes, mais cela s’inscrit dans la continuité de la volonté politique forte de classer
le centre-ville en ZTI », explique François Rebsamen, maire de Dijon. Le lien avec
la Cité internationale de la gastronomie et du vin est également important : « Nous
nous préparons, avec la Cité, à ce que les visiteurs viennent aussi au centre-ville
sept jours sur sept et découvrent une ville animée ».

Vivant sept jours sur sept : depuis septembre, plusieurs
enseignes de la zone touristique internationale (ZTI) de Dijon
jouent le jeu de l’ouverture dominicale. 

HAPPY SUNDAY ! Le cœur de la métropole
affiche son dynamisme

STÉPHANE COUSIN
gérant du Fournil gourmand 
(restauration rapide), 
place centrale à Quetigny

« Nous ne jetons jamais un sac
de pain dur : nous le donnons
à ceux qui ont des animaux ou
aux chasseurs. Idem pour le marc
de café, que nous offrons aux clients
qui font du compost. Ce qui est
génial, c’est qu’on fonctionne
beaucoup par échange de services. »

“
JÉRÔME LHEUREUX
gérant d’Oh Naturel ! (salon de coiffure), 
quartier du Parc à Dijon

« Pour moi, c’est complètement naturel
de faire attention aux matières premières
que j’utilise. Mes produits capillaires sont
bio et quand les bouteilles sont vides, je les
recharge tout simplement. Je valorise aussi
tous mes déchets. Bref, je respecte la charte
que j’ai signée ! »

“
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À l’emplacement des anciens abattoirs,
le premier lot est déjà livré. Le deuxième avance
à grand pas dans ce futur écoquartier imaginé
par l’urbaniste Nicolas Michelin.

L
’idée a été lancée en 2011 : requalifier une des entrées de
Dijon, au débouché de l’A39, et redonner une nouvelle vie
aux sites des anciens abattoirs. C’est l’esprit du projet
urbain « Territoire Grand Est », dont l’écocité Jardin des

maraîchers est une pièce-maîtresse. Et c’est un urbaniste de renom,
Nicolas Michelin, qui a imaginé sur ce site une « cité jardin contem-
poraine », « c’est-à-dire une cité reliée et ouverte sur le territoire
limitrophe, où la nature est omniprésente, une cité mixte à l’échelle du
quartier et de chaque îlot d’habitation ». La cité se développe autour
d’un mail créé sur les traces de l’ancien bassin de rétention des
abattoirs. Ce mail verdoyant, accessible à tou(te)s, constituera un

parcours-promenade au cœur de l’écoquartier et desservira
l’ensemble des voies menant aux logements. 

Une première phase en cours
Le projet d’écocité est divisé en deux tranches, elles-mêmes scindées
en plusieurs phases.  La première phase, en cours, compte environ
350 logements et inclut la création du mail central arboré, colonne
vertébrale verte du quartier.

    

l’écocité Jardin des maraîchers
sort de terre

Découvrez l’écoquartier et les premiers programmes engagés :
splaad.com/ecocite-jardin-des-maraichers-dijon
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Des bus plus ponctuels, des trajets plus rapides, des arrêts
plus agréables… Prioribus va changer la vie des voya-
geurs sur le réseau Divia. Les travaux seront engagés

cette année et jusqu’en 2020 le long des axes empruntés par les
lignes à niveau élevé de service (lianes) et par Corol. Après la
mise en service des deux lignes de tramway en 2012 et l’acquisi-
tion, l’année suivante, d’une flotte de 102 bus hybrides – la plus
importante de France –, Dijon métropole améliore encore le
fonctionnement du réseau Divia.

Priorité aux carrefours 
Quand le bus approchera d’un carrefour à feux, la technologie
embarquée à bord déclenchera un dispositif lui accordant la
priorité de passage. À certaines intersections, un « couloir
 d’approche » lui évitera d’être englué dans la circulation.
À hauteur de la station de tram Monge, avenue Albert-1er

(entre la gare et le Jardin des sciences), place Wilson, place
 Barabant ou place du Rosoir, de nouveaux aménagements

sont prévus pour regrouper les arrêts, simplifier la vie des
 voyageurs et fluidifier le trafic.
Prioribus, c’est aussi un projet en faveur de l’accessibilité :
la reprise des arrêts permettra, en rehaussant le trottoir, de
 supprimer la marche pour l’accès au bus.
Au total, 110 zones sont à traiter, à commencer, dès le printemps
2018, par le tracé des lianes 7 (Quetigny-Chevigny-Saint-
Sauveur) et 5 (Talant-université). Le coût total est estimé à
15 millions d’euros, avec le soutien financier de l’État.

le zap de la métropole

dijon métropole
dope son réseau de bus

{C’est l’évolution du trafic sur l’aéroport Dijon-Bourgogne entre 2016 et 2017. Situé à
cheval sur les communes de Longvic et d’Ouges, l’aéroport, géré par un syndicat mixte et

exploité par le groupe Edeis, accueille vols privés et d’affaires et services sanitaires.
dijon.aeroport.fr

+ 46 %

PRIORIBUS

Le programme Prioribus est engagé. Objectif :
fluidifier la circulation sur les lignes principales,
renforcer la ponctualité sur le réseau Divia et
améliorer l’accessibilité aux bus pour toutes et tous.
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Bougez autrement 

avec l’autopartage

Associer des micro-trèfles et des champignons fixés sur les racines 
– des mycorhizes – permet d’obtenir une bonne couverture végétale de
la plateforme du tramway, qui nécessite moins de tontes, moins d’arrosage et
plus aucun produit phytosanitaire. L’expérimentation menée depuis 2014 sur
l’esplanade Erasme du campus universitaire a fait ses preuves. Conduite par le
Jardin des sciences de Dijon et l’Institut national de la recherche agronomique
(Inra) avec des sociétés spécialisées en agroécologie basées dans la métropole,
elle fournit des « résultats très encourageants », indique Gérard Ferrière, directeur
du Jardin des sciences. L’expérimentation se poursuit en 2018 pour identifier plus
finement encore les variétés les plus adaptées.

TRÈFLES-MYCORHIZES
L’association gagnante pour une ville plus verte

À
Dijon métropole, où le service existe depuis 2014, Citiz Bourgogne-Franche-
Comté, société coopérative d’intérêt collectif (Scic) créée en juin dernier,
propose 16 voitures dans huit stations. Les abonnés ont accès au service aussi
bien à Dijon qu’à Besançon, précisent Myriam Mantion et Bertrand Mélin,

responsables respectivement dans les deux agglomérations.

Vous n’avez pas
de voiture, ou vous

préférez laisser
la vôtre au garage

pour vos petits
déplacements

en ville ?
> Les formules sont

multiples, avec ou sans
abonnement.

> La facturation se fait
à l’heure et au kilomètre.

> Le tarif est tout compris,
carburant inclus.

> Les voitures sont en libre
accès pour les adhérents.

bfc.citiz.coop

•••

Laissez-vous tenter

CITIZ BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ



L
’institut pour la connaissance des villes (Icovil), association de
référence en matière de mémoire de l’histoire de Dijon, vient de
publier le deuxième volume de Dijon et son agglomération. Une
ambitieuse série d’ouvrages qui retracent l’histoire urbaine et

architecturale du territoire entre 1800 et 2000. Avec, pour cet opus tout
fraîchement paru, un coup de projecteur sur la période 1968-1985.

« Approche ciblée »
« L’ouvrage propose une approche ciblée sur deux disciplines, l’urbanisme et
l’architecture, intégrant les dimensions techniques, économiques, sociales,
politiques et culturelles, expliquent les auteurs, Michel Visteaux et Jean
Maréchal. Le rappel du contexte historique permet de comprendre l’évolu-
tion spectaculaire de la société urbaine. » La période concernée a vu en effet
l’agglomération connaître une croissance et une mutation importantes,
avec la construction de nouveaux quartiers et le développement des
 communes périurbaines. Une histoire à découvrir au fil des 552 pages de
cet ouvrage comprenant près de 1000 illustrations.

26 DIJON MÉTROPOLE N°44 - HIVER 201826 DIJON MÉTROPOLE N°44 - HIVER 2018

icovil raconte
la mutation urbaine 
de la métropole

le zap de la métropole

T
rois quartiers de la métropole sont actuellement engagés dans une
procédure de labellisation « écoquartier », au regard de 20 critères dans
les domaines de l’urbanisme, du logement, de l’environnement, des
mobilités... Le plus avancé est celui du Bief du moulin, à Longvic, qui

vient de franchir la quatrième et dernière étape, celle de l’évaluation.
L’écoquartier Arsenal en est à la deuxième étape, celle du chantier. Enfin, en
décembre, le quartier de Fontaine d’Ouche est entré dans le processus. C’est le
seul nouvel écoquartier en Bourgogne et l’un des seuls quartiers en
renouvellement urbain de France à avoir obtenu sa labellisation, dans le cadre
du 5e appel à projets lancé par le ministère de la Cohésion sociale dont les
résultats ont été proclamés le 19 décembre dernier à Paris. À Fontaine d’Ouche,
la démarche porte sur la rénovation de l’habitat dans le cadre du programme
national de renouvellement urbain ainsi que sur la construction des nouveaux
logements le long du quai des Carrières blanches.

trois écoquartiers pour la métropole

icovil.com

Le deuxième tome de la série
d’ouvrages sur l’histoire urbaine
de Dijon et son agglomération
vient de sortir. Vous y saurez
tout sur la période 1968-1985.

Bief du moulin, Arsenal et désormais Fontaine d’Ouche sont labellisés par l’État.

©
 P

hi
lip

pe
 M

au
pe

tit



N°44 - HIVER 2018 DIJON MÉTROPOLE 27

Quai des carrières
blanches : 

300 logements à venir
Le promoteur Constructa réalise

300 logements dans le nouvel
écoquartier du Quai des carrières

blanches, le long du canal de
Bourgogne. Le programme se

composera de petits collectifs et
de logements intermédiaires,

tous en accession à la propriété.

•••

Le projet
de développement durable

en discussion
Le plan d’aménagement et de

développement durable (PADD),
étape-clé de l’élaboration du plan
local d’urbanisme intercommunal
– habitat et déplacements (PLUi-
HD), est en discussion dans les
assemblées de la métropole.
Les 24 conseils municipaux

doivent le voter avant qu’il ne soit
soumis à l’adoption du conseil

métropolitain du mois de mars.
Réunion d’information : 
vendredi 9 mars à 17h30 

à Dijon métropole.

•••

Un prix pour DiviaPouce
Le service d’autostop organisé

de Dijon métropole, qui concerne
les communes de Corcelles-

les-Monts, Flavignerot,
Magny-sur-Tille, a reçu le prix
coup de cœur du concours des

villes amies des aînés, catégorie
« transports et mobilités ».

divia.fr

•••

Un label pour
les réseaux de chaleur
Les deux réseaux de chaleur
de Dijon métropole ont reçu

en décembre le trophée label
« écoréseau de chaleur »

décerné par Amorce,
réseau français des collectivités

engagées dans une politique
climat-énergie. Ce label
est attribué au regard de

critères environnementaux,
économiques et sociaux. 

amorce.asso.fr

•••

En bref

De nouvelles
grandes écoles
en vue

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

École dentaire,
école d’architecture,
écoles d’ingénieurs : la palette
de formations proposées
dans la métropole s’enrichit.

L
’accroissement de l’offre d’enseignement supérieur est une priorité du projet
métropolitain adopté par les élus en novembre dernier. Dijon métropole est déjà
bien dotée. Pas moins de 34 000 étudiants ont choisi l’agglomération pour leurs
études. L’université de Bourgogne (uB) à elle seule en compte plus de 30 000,

dont 10 % d’étudiants étrangers. Après l’entrée de l’uB dans le prestigieux classement de
Shanghaï en septembre dernier, après l’extension du campus de la Burgundy School of
Business, de nouvelles formations sont attendues. Dijon métropole a signé un partenariat
avec l’école d’architecture de Nancy. Des discutions sont engagés avec plusieurs écoles
d’ingénieurs disposées à s’implanter, notamment Eseo, école d’ingénieurs généraliste à
Angers, et l’École spéciale des travaux publics, du bâtiment et de l’industrie (ESTP) de Paris.
Dijon métropole entend également renforcer son pôle de formation aux métiers de la santé
avec l’ouverture d’une école dentaire.
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côté communes

| Ouges | L’obélisque à la mémoire de Georges Guynemer, premier porte-drapeau de l’aviation
française, a été classé monument historique.| Longvic | Les travaux de restructuration
du centre-ville ont débuté : place publique, espace commercial agrandi et programmes de logement
sont en cours. | Bretenière | La commune a mené des travaux d’entretien et de sécurisation de ses
écoles maternelle et élémentaire, pour un montant total de 61 500 euros. | Crimolois | La commune
prévoit la mise en place d’un système de covoiturage pour les habitants, sur son site internet.

La commune de Chevigny-Saint-Sauveur a été récompensée
pour son engagement en faveur de la préservation de
la biodiversité. Grâce à plusieurs actions menées avec des
associations locales, la commune a obtenu le label « ville
nature ». L’aménagement des rivières et des berges et la lutte
contre le gaspillage alimentaire dans les écoles ont ainsi été
salués. Chevigny-Saint-Sauveur s’est également doté d’un
rucher pédagogique, d’un verger conservatoire pour
valoriser les différentes essences, d’un labyrinthe

pédagogique, d’hôtels à insectes et à chauve-souris ainsi
que d’une « allée des fruitiers oubliés ». À la façon des étoiles
de l’hôtellerie, c’est une libellule qui matérialise l’obtention
du label. La commune entend poursuivre en installant des
nichoirs à oiseaux dans le parc de la Saussaie et en
participant à la préservation de la ressource en eau grâce
à un troisième récupérateur d’eau de pluie. 

chevigny-saint-sauveur.fr

neuilly-lès-dijon

Les écoles de Neuilly-lès-Dijon accueillent jusqu’en 2020 une expérimentation unique
en France. L’opération, menée par le cluster d’entreprises GA2B (réseau des acteurs de la
gestion active du bâtiment), vise à mesurer en continu la qualité des ambiances intérieures.
Anticipant l’entrée en vigueur de la réglementation relative à la surveillance de la qualité
de l’air intérieur dans les crèches et les établissements scolaires, cette expérimentation prend
également en compte le bruit, la luminosité, la température, l’humidité et, plus globalement,
le confort des occupants. Un colloque a eu lieu le 19 décembre dernier pour lancer l’opération.
Objectif : modifier à court terme les « mauvais » usages et préconiser des améliorations

(ventilation, traitement, régulation, acoustique, couleurs…). neuilly-les-dijon.fr

Chevigny-Saint-Sauveur 

LA QUALITÉ DES AMBIANCES INTÉRIEURES
PASSÉE AU CRIBLE DANS LES ÉCOLES

L’ENGAGEMENT POUR LA BIODIVERSITÉ



Quetigny

Une nouvelle vie pour le site de l’ancien magasin Atlas.
Alors que les premiers travaux du projet Quetigny cœur
de ville sont lancés, deux projets d’importance vont
débuter en 2018 : la construction d’un nouveau
multi-accueil petite enfance et la requalification du site
« Atlas ». Sur ce dernier, il est prévu un programme
d’habitat original d’environ 150 logements associant
mixités sociale, intergénérationnelle et des usages.
Après la démolition, l’ancien magasin Atlas laissera
place, dans le cadre d’une opération d’urbanisme
concédée à la Splaad, à une résidence

intergénérationnelle de 98 logements locatifs de
Scic Habitat Bourgogne, confortables et accessibles, dont
deux tiers destinés à un public senior non-dépendant.
Cette résidence comportera également des espaces
mutualisés (salle commune, conciergerie solidaire,
blanchisserie) favorisant le vivre ensemble. Deux
immeubles de logements en accession à la copropriété
viendront compléter l’offre d’habitat sur cet îlot qui
abritera un parc paysager ouvert incluant des jardins
partagés, un verger, un terrain de pétanque. Les premiers

logements sont attendus pour fin 2019. quetigny.fr

marsannay-la-Côte 
ESPACE ÉCOLOGIQUE 
POUR LES TOUT-PETITS

La ville de Marsannay-la-Côte a repensé son accueil petite enfance.
Dans un nouvel espace, 33 places sont désormais disponibles.
Ce pôle petite enfance réunit dans un lieu unique tous les services en
lien avec la prise en charge de l’enfant. Le relais petite enfance, intégré,
profite d’un nouvel espace d’accueil et d’activité. Démarré en 2014,
le projet a pris corps en août 2016 avec la pose de la première pierre.
La ville a privilégié des matériaux innovants dans le cadre d’une démarche
environnementale : du sol à la peinture en passant par les boiseries,
le nouvel espace multi-accueil prend en compte la planète et le bien-être
des jeunes générations. Après un an de travaux, cet espace petite enfance
très fonctionnel et moderne a ouvert ses portes au public l’été dernier.

ville-marsannay-la-cote.fr
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| Chevigny-Saint-Sauveur | Jérémie Pichon ne produit plus qu’un bidon de déchets par an : cet
adepte du mode de vie « zéro déchet » a donné, à l’initiative de Chevigny Environnement avec le
soutien de la ville et de la métropole, une conférence et dédicacé son ouvrage Ze Guide de la
famille presque zéro déchet le 16 janvier au Polygone. | Talant | La commune s’est vu remettre
le label Apicité « 2 abeilles » pour son « action remarquable » en faveur des abeilles. 

UN PROGRAMME D’HABITAT MIXTE 
ET INTERGÉNÉRATIONNEL SUR LE SITE ATLAS
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Le colombier rond du XVIIe siècle attenant au parc du
château de la maison Gauthier à Plombières-lès-Dijon se
refait une beauté. L’association d’insertion Sentiers engage
la restauration de la façade en ce début d’année avec une
finition à la chaux, afin que ce bâtiment historique retrouve
son aura d’antan. Ce bel édifice mérite le coup d’œil au gré
d’une balade dans les jardins du Vallon, comme d’ailleurs
d’autres bâtiments classés, présentés et commentés dans

un plan-guide réalisé par la commune et disponible
en mairie. L’occasion d’admirer aussi, par exemple,
la maison Dodoz, édifice remarquable avec son toit
bourguignon qui date du XVIIIe siècle. Cet imposant
patrimoine architectural offre un autre regard aux visiteurs
de Plombières-lès-Dijon, « station nature et de loisirs
aux portes de la ville » grandement appréciée

pour son environnement naturel de qualité. plombieres-les-dijon.fr

daix

La commune profite de la vente d’une propriété privée pour mettre en place la zone
d’aménagement concerté du Parc. Sur une surface de 4 hectares, la Zac accueillera à terme
60 logements, maisons individuelles, petit collectif ou logements intermédiaires.
« Nous en sommes au stade des projets, nous espérons aussi des logements adaptés aux seniors »,
précise Dominique Bégin-Claudet, maire de Daix. La Zac est créée sur le domaine d’une
ancienne maison bourgeoise et de ses dépendances, qui font aujourd’hui l’objet d’une
succession suite à un décès. « Nous avons mis en place ce dossier Zac pour garder la main »,
explique la maire. Le mur qui entourait la propriété sera préservé, mais des chemins seront

aménagés afin que les habitants puissent se promener dans ce nouveau quartier. daix.fr

Plombières-lès-dijon 
UN PATRIMOINE AUX PETITS SOINS

côté communes

LA COMMUNE VEUT ACCUEILLIR 
DE NOUVEAUX HABITANTS

| Ouges | La commune est marraine de la 4e compagnie de l’école de gendarmerie de Dijon ;
les 120 élèves ont participé à une présentation au drapeau près de la mairie le 22 novembre.
| Fontaine-lès-Dijon | Gilles Sonnet a reçu le fiacre d’or de la meilleure entreprise fleuriste
française 2017, lors du salon national des fleuristes à Tours. | Talant | La nouvelle salle
de spectacle L’Écrin est en cours de construction : elle comptera 420 places et sera achevée
à la fin de l’année.
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UNE CHARTE POUR RELIER 
LE RURAL ET L’URBAIN

À la fois urbaine et rurale, la commune veut
mobiliser ses habitants et ses agriculteurs.
Une charte communale de bon voisinage espaces
urbains et agricoles a été signée le 5 janvier en
mairie de Saint-Apollinaire avec une douzaine
d’agriculteurs. « C’est un guide de bonne conduite
réciproque entre les professionnels du monde
agricole qui entretiennent ou cultivent les parcelles
agricoles sur le territoire de Saint-Apollinaire d’une
part, les Épleumiens qui en sont riverains ou qui
fréquentent ces espaces naturels d’autre part »,

explique Jean-François Dodet, le maire de la ville
et vice-président de Dijon métropole.
La charte invite ainsi les habitants à préserver
les espaces naturels et agricoles (par exemple
en n’y jetant pas leurs déchets) et à faire attention
aux engins agricoles. Les agriculteurs, pour leur
part, sont invités à limiter autant que possible
les nuisances sonores et olfactives, notamment
les samedis, dimanches et jours fériés.
Un véritable engagement réciproque de bon

voisinage. ville-st-apollinaire.fr

Ahuy se dote d’un véritable centre-ville. La première phase est achevée
et la seconde débute en février. Objectif : gagner des habitants, « créer des
espaces où les gens se rencontrent et ne plus être une cité dortoir », ainsi que
le résume Dominique Grimpret. « Il n’y avait pas de place de village,
c’est ce que nous sommes en train de créer », ajoute le maire.
Au cœur de la commune, dotée depuis un an d’une salle des fêtes
baptisée L’Aqueducienne. deux bâtiments ont déjà été construits autour
de cette nouvelle place. L’un d’eux accueille un pôle médical – médecin,
kinésithérapeutes, ostéopathe et infirmière –, l’autre des commerces –
boulangerie en cours d’installation, magasin de décoration et un institut
de toilettage canin. En février débute la construction d’un troisième

bâtiment qui abritera la bibliothèque municipale. ahuy.fr

| Corcelles-les-Monts | L’association Les Arts au soleil a publié un ouvrage relatant
l’histoire du mont Afrique qui domine la commune. | Flavignerot | Les travaux d’enterrement
des fils électriques dans la commune sont en cours. | Magny-sur-Tille | Les travaux de la
nouvelle médiathèque sont bien avancés : l’ouverture est prévue au printemps.

Saint-apollinaire 

ahuy
LA BALLE AU CENTRE
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Chenôve 
LA MUSIQUE POUR TOUS

La politique de la ville passe aussi par l’apprentissage
de la musique : Chenôve est l’une des villes de France
engagées dans le programme des orchestres à l’école.
Plusieurs écoles ont intégré des cours de musique à leur
programme hebdomadaire. Menée dans le cadre de la
politique de la ville, cette initiative permet de renforcer le
bagage culturel des élèves par la pratique régulière d’activités
artistiques. Après les orchestres d’instruments à vent de l’école
élémentaire Les Violettes et du collège Le Chapitre, les élèves
de l’école Gambetta, située en zone d’éducation prioritaire
renforcée, vont jouer leur partition. Chaque vendredi,
les enfants de CE2 se rendent au conservatoire de Chenôve
pour s’exercer pendant une heure et demie, sur le temps
scolaire, aux instruments à cordes. Du CE2 au CM2,
ces jeunes artistes vont apprendre pendant trois ans à jouer
d’un instrument avec le concours de l’association
« Orchestre à l’école » et les professeurs du conservatoire. 

ville-chenove.fr

Les zones d’activités économiques des deux communes
se sont donné un petit nom. La zone industrielle
de Longvic ainsi que sa future extension dans le secteur
Beauregard, la zone d’activités d’Ouges et celle de
l’aéroport Dijon-Bourgogne sont désormais baptisées
« les parcs d’Oscara », du nom gallo-romain de l’Ouche.
Une signalétique sera bientôt installée dans les
sept espaces différents identifiés au sein de cette vaste
zone géographique du Sud dijonnais qui concentre

plusieurs milliers d’emplois. ville-longvic.fr / mairie-ouges.fr

longvic – ouges 
BIENVENUE DANS 
LES PARCS D’OSCARA

| Hauteville-lès-Dijon | La fibre optique arrive dans la commune : le très haut débit sera
disponible dans le courant de l’année. | Dijon | Le wi-fi gratuit et accessible à tous est
désormais proposé dans 70 bâtiments publics (bibliothèques, salles de sport…), complétant
l’offre dans les rues et sur les places du centre-ville. | Perrigny-lès-Dijon | La ville
entreprend des travaux de rénovation de l’église, pour un montant de 80 000 euros.

côté communes
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AU FIL DES ANNÉES

L’année commence, et nous sacrifions volontiers à la tradition des vœux, d’autant
que nous souhaitons sincèrement aux habitants de la Métropole une année 2018
faste et apaisée, malgré les nuages déjà nombreux à s’accumuler. Ainsi, la situation
du centre-ville : après avoir autorisé, favorisé, accompagné le développement de
centres commerciaux périphériques dont nous avions dit qu’ils fragiliseraient les
commerçants de proximité, le président de la Métropole découvre qu’il a joué à
l’apprenti sorcier : comme ailleurs, le centre-ville souffre. Pourtant, la majorité
métropolitaine persiste dans ses choix mauvais : le stationnement en surface passe
à 30 euros pour 2h30 ! Plus largement, le Projet d’Aménagement et de Dévelop-
pement Durable (PADD) veut à la fois « limiter les mouvements de la périphérie
vers le centre » et un développement économique « articulé avec les territoires voi-
sins ». Bref, réduire les déplacements mais bouger d’une ville à l’autre. On sent bien
que tout cela navigue à vue !

Groupe Les Républicains – UDI – Indépendants
Le Grand Dijon - Bureau 126
40 avenue du Drapeau - 21075 Dijon Cedex
tel 03 80 50 37 65 - opposition@grand-dijon.fr

Laurent Bourguignat ; Noëlle Cambillard ; 
Adrien Guené ; François Hélie ; Gilbert Menut ; 
Jean-Philippe Morel ; Damien Thieuleux ; 
Catherine Vandriesse ; Virginie Voisin-Vairelles

À Paris, à Barcelone, à Moscou, dans les salons d’affaires et les
congrès où il est question de la ville de demain comme dans la
presse spécialisée, « On Dijon » se fait remarquer. Notre projet
de ville intelligente – « smart city » disent les Anglo-Saxons –
crée l’événement car il est unique au monde par son envergure.
Nulle part ailleurs il n’est envisagé un tel dispositif de gestion
connecté de l’espace public à l’échelle d’une métropole tout
entière. Concrètement, demain, l’ensemble des équipements
sera piloté depuis un poste de commandement unique :
éclairage public, feux de circulation, collecte des déchets,
vidéo-protection, activation des bornes d’accès et des
panneaux d’information… L’objectif est d’apporter aux
habitant(e)s et aux touristes un service public encore plus
qualitatif et efficace, pour un coût réduit. Mais pas seulement.
« On Dijon » se construit avec ses habitants. Signaler un
incident de voirie, un candélabre en panne, un accident… : les
citoyens s’impliqueront dans la vie de la cité par l’intermédiaire
de leurs smartphones. La ville connectée est ouverte et transpa-

rente. La mise à disposition des données (« open data »),
évidemment dans le strict respect de la vie privée, permettra à
des entreprises, à des start-ups, de développer de nouveaux
services. Dijon métropole génère ainsi développement
économique et création d’emplois sur son territoire. Conduit
par quatre grands groupes français dont l’expertise est
reconnue – c’est dire l’intérêt qu’il suscite auprès des acteurs
économiques –, « On Dijon » contribue déjà au rayonnement
de notre capitale régionale et renforcera son attractivité.

BÂTIR ENSEMBLE 
LA MÉTROPOLE CONNECTÉE

Denis Hameau,
Conseiller métropolitain délégué 
à l’enseignement supérieur et à l’innovation
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décryptage

UN BUDGET DE

322,08 m€
(320,57 MILLIONS D’EUROS 

EN 2017)

pas d’augmentation des taux
en 2018. Pas d’augmentation

de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères

UNE FISCALITÉ STABLE

Plus de 50 m€ d’épargne brute
(différence entre les recettes 

et les dépenses de fonctionnement)

-13% en 4 ans

UN BUDGET SAIN

de 65,11 m€
maintenu à un niveau élevé et en progression

(64,75 millions d’euros en 2017)

UN BUDGET D’INVESTISSEMENT

LE DÉSENDETTEMENT SE POURSUIT 

budget 2018
Ce qu’il faut retenir

de Dijon métropole
du 1,17 m€

4,7 m€

10,7 m€

9,1 m€

La métamorphose du musée
des Beaux-Arts

Le soutien à la construction
de logements à loyer modéré,

les aides à la pierre et le
soutien à la rénovation

thermique des logements

La collecte et
le traitement des déchets

Prioribus
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7,5 m€

1,5 m€

13,1 m€

3,3 m€

La gestion de l’espace
public (voirie, réseaux,

éclairage…) et la
création du système
de gestion connectée

de l’espace public
« On Dijon »

La restructuration de la
piscine du Carrousel

La modernisation
du crématorium

La construction du
parking Monge
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STATIONNEMENT PAYANT
LE VRAI DU FAUX

E

décisions

LES TARIFS DU STATIONNEMENT
ONT AUGMENTÉ À DIJON
DEPUIS LE 1ER JANVIER 2018.

Avant 2018, dans les secteurs « courte durée » vous
stationniez 2h maximum pour 4,10€ ; et dans les secteurs
« longue durée » jusqu’à 8h30 pour 3,70€. Ces tarifs n’ont
pas changé. Aujourd’hui, vous stationnez toujours 2h
pour 4,10€ en secteur « courte durée » et 8h30 pour 3,70€
en secteur « longue durée ».

LE MONTANT DES AMENDES A CHANGÉ À DIJON
DEPUIS LE 1ER JANVIER. 

Avant 2018, en cas de défaut de paiement, vous releviez
d’une amende pénale de 17€, majorée à 33€ si elle n’était
pas payée dans les 45 jours. Ce montant était décidé par
l’État, et obligatoirement appliqué de manière identique
dans toutes les villes de France. 
Désormais, si vous êtes pris en défaut de paiement,
vous risquez 17€ de « forfait post-stationnement » (FPS –
nouveau nom imposé par la loi). Vous avez désormais 72h
pour le régler avant de voir le tarif majoré à 30€.

ON PEUT STATIONNER PLUS DE 2H 
EN CENTRE-VILLE DE DIJON.

Au-delà de 2h, orientez-vous vers l’un des 9 parkings
couverts à votre disposition 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24.
Pour maintenir l’attractivité des commerçants
et le dynamisme d’un centre-ville touristique, il faut éviter
les voitures ventouses. De nombreuses rues à proximité
du centre-ville sont accessibles en longue durée.

STATIONNER DANS LES PARKINGS COUVERTS
COÛTE PLUS CHER QUE DE STATIONNER 
SUR LA VOIRIE.

Les 9 DiviaPark situés au cœur de Dijon proposent des
tarifs bien plus attractifs qu’en surface. À titre d’exemple,
2h de stationnement au parking Sainte-Anne coûtent 1,80€.
On y stationne 6h pour 4,10€. À Darcy ou Grangier par
exemple, c’est 2,80€ pour stationner 2h. À partir de 19h
et jusqu’à 7h, c’est 0,30€/heure dans tous les DiviaPark.

C’EST DÉSORMAIS DIVIA QUI CONTRÔLE 
LES VOITURES EN INFRACTION.

Dijon métropole a confié l’exploitation et la
commercialisation de l’ensemble des services de mobilités
à Divia, délégataire de service public. Depuis le 1er janvier
2018, ce sont donc bien des agents DiviaPark qui surveillent
les places de stationnement de surface. Prochainement,
seront installés des nouveaux matériels horodateurs qui
accepteront les cartes bancaires. L’application Paybyphone,
disponible gratuitement sur smartphone, permettra bientôt
de régler son stationnement.

MAIS…

Les décisions du 30 novembre n’ont en réalité
(presque) rien changé aux modalités du

stationnement payant au centre de la métropole.

Pour tout comprendre, 
répondez 

« vrai » ou « faux » 
à nos questions !



N°44 - HIVER 2018 DIJON MÉTROPOLE 37

C’est la métropole qui soutient financièrement, au titre de leur
mission d’intérêt général, les clubs sportifs professionnels de son
 territoire, constitués en sociétés anonymes. Cinq clubs évoluant dans
l’élite de leurs disciplines respectives sont dans ce cas cette saison.
Le soutien de la collectivité se fait sous forme financière ou via l’achat
de prestations aux clubs (par exemple achat de places dans les
enceintes sportives). Toutes formes confondues, les aides de Dijon
métropole, votées le 21 décembre, se montent à 902 098 euros pour
le DFCO, 817 000 euros pour la JDA, 600 000 euros pour le Dijon
métropole handball, à 399 716 euros pour le Cercle Dijon Bourgogne
et à 156 880 euros pour le Stade dijonnais.

SPORT
DIJON MÉTROPOLE
SOUTIENT
LES CLUBS
PROFESSIONNELS

Après l’acquisition du domaine de La Cras, en 2011, Dijon métropole a validé, lors de son
conseil du 30 novembre dernier, l’achat du domaine voisin de la Rente Giron. Ce domaine
se compose de 59 hectares de terres ainsi que d’une ferme. La collectivité confie à la chambre
d’agriculture de Côte-d’Or le soin d’établir un bail avec de jeunes agriculteurs engagés dans
une démarche respectueuse de l’environnement. Cette opération s’inscrit dans la volonté de
Dijon métropole de préserver et de valoriser les espaces agricoles périurbains et de soutenir
activement la production agricole aux portes de la ville. La métropole a été retenue par l’État
parmi les territoires d’innovation de grande ambition (Tiga) pour son projet d’autosuffi-
sance alimentaire à l’horizon 2030.

AGRICULTURE 
LA MÉTROPOLE 
ACQUIERT 
LA FERME DE 
LA RENTE GIRON

Ouvert le dimanche
En 2018 comme en 2017,

les commerces de la métropole
sont autorisés à ouvrir

cinq dimanches dans l’année :
14 janvier et 1er juillet (périodes

de soldes), 9, 16 et 23
décembre. Ces dates ont été

fixées par les partenaires
sociaux dans le cadre d’une
démarche de concertation.

Dans la zone touristique
internationale (centre-ville),

tous les magasins ont
la possibilité d’ouvrir

le dimanche.

•••
Le centre de Quetigny

adopte la chaleur
urbaine…

La zone d’aménagement
concerté (Zac) du cœur de ville

sera raccordée au réseau
de chaleur urbain de Dijon

métropole. La chaleur partagée
profitera notamment

aux 220 nouveaux logements
à construire au centre-ville

de Quetigny.

•••
… et le réseau de Dijon

métropole continue
de s’étendre

Le déploiement du réseau
de chaleur de Dijon métropole

se poursuivra vers la commune
de Fontaine-lès-Dijon et le

quartier dijonnais du Castel.
Les premiers programmes

de la nouvelle écocité Jardin
des maraîchers sont en cours.

•••
Renouvellements des
délégations de service

public de l’eau
Les élus métropolitains ont,

le 21 décembre, donné
le feu vert aux procédures

de renouvellement des
délégations de service public
pour les secteurs Chenôve-

Marsannay-la-Côte-Perrigny
-lès-Dijon, Longvic-Ouges,

Magny-sur-Tille-Bretenière,
Fénay et de l’Est dijonnais.

•••

En bref

E

E
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{

rendez-vous

Le salon de l’habitat est l’un des événements-
phares de Dijon Congrexpo. L’édition 2018
réunira pendant quatre jours 200 professionnels
qui viendront présenter leurs produits, leurs
services et leurs innovations. Sur deux niveaux,
les spécialistes de l’ameublement et de la décoration, de l’aménagement extérieur,
de l’immobilier et de la rénovation vous attendent. La fédération française
du bâtiment de Côte-d’Or anime un village « Bâtissons équitable ».
Dijon métropole vous accueille sur un espace où est présentée Rénovéco,
la plateforme de conseil indispensable pour entreprendre la rénovation
thermique de votre logement.

Un salon pour refaire votre salon

D
u rock – Nada Surf – et de la pop – Pépite
– au programme de la soirée inaugurale…
La Vapeur rouvre ses portes après 18 mois
de travaux au financement desquels a

participé Dijon métropole. Et dans la foulée de cette
soirée du 7 février, elle accueille les concerts
dijonnais du festival GéNéRiQ, qui propose d’inté-
ressants tumultes entre Dijon et Mulhouse.
Désormais ouverte sur la ville, donnant sur une
nouvelle place publique, La Vapeur est dotée de deux
salles de spectacle, dont la plus grande accueille 1200
spectateurs. La salle de musiques amplifiées officiel-
lement labellisée tient une place majeure dans le
paysage culturel de la métropole : elle propose des
concerts de styles et de genres variés, mais aussi des
événements originaux – spectacles jeune public,
conférences, ateliers… – et ses studios sont ouverts
aux artistes de la scène dijonnaise, qui peuvent y
répéter et s’y former.

Du 2 au 5 mars au parc des expositions de Dijon
salonhabitatdijon.com

Rendez-vous 
à la nouvelle Vapeur

La salle de musiques amplifiées rouvre ses portes
le 7 février. Elle est l’un des équipements culturels
qui contribuent au rayonnement et à l’attractivité
de la métropole.

lavapeur.com 



Dijon métropole vous donne les bons tuyaux
pour « jardiner au naturel ». Dans les
cinq déchetteries de l’agglomération,
le 17 mars, apprenez à vous passer des
produits chimiques dans votre jardin
et profitez-en pour découvrir et adopter
le compostage. 
> trionsnosdechets-dijon.fr

ANIMATION
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CONFÉRENCES

Délissime, salon de la gastronomie, se tient
au parc des expositions du 9 au 11 mars.
Ce rendez-vous autour de la gastronomie
qui fédère 80 professionnels a attiré
10 000 visiteurs lors de son édition 2017.
Un rendez-vous à ne pas manquer dans la cité
internationale de la gastronomie et du vin. 
> delissime.fr 

France urbaine a choisi Dijon pour tenir
ses journées annuelles, les 5 et 6 avril.
Cette association, actuellement présidée
par Jean-Luc Moudenc, maire de Toulouse
et président de Toulouse métropole, fédère
101 grandes villes, communautés urbaines
et métropoles, soit 30 millions d’habitants.
> franceurbaine.org

 
   

SALONTout savoir sur la culture 
et les traditions du vin

Le pôle compétitivité goût-nutrition-santé organise son forum annuel, sur le
thème : « Révolution numérique et mutation des entreprises agroalimentaires ».
Une journée pour les acteurs – entreprises, laboratoires, centres d’enseignement
supérieur… – de la filière d’excellence alimentation et santé. La thématique 2018
tombe à point nommé après la labellisation de la FoodTech Dijon Bourgogne-
Franche-Comté : « 91 % des dirigeants de l’industrie agroalimentaire considèrent
comme stratégique la transformation numérique et neuf entreprises de taille
intermédiaire (ETI) sur dix considèrent le numérique comme un moteur
de croissance », indiquent les organisateurs du forum.

•••

Le 4 avril au palais des congrès de Dijon. vitagora.com

La révolution numérique 
vue par Vitagora

La chaire Unesco « Culture et traditions du vin » de l’université de
Bourgogne (uB), unique au monde dans sa spécialité, organise des
conférences ouvertes au grand public et gratuites. Prochains rendez-
vous : « Vin et gastronomie en Bourgogne : les accords mets-vins »,

par Serge Wolikow, professeur d’histoire à l’uB, le 7 février ; « Le patrimoine culture
de la vigne et du vin en Espagne », par Luis Vicente Elias, anthropologue, le 14 mars.
Les conférences ont lieu 36, rue Chabot-Charny, à 20h.

•••

chaireunesco-vinetculture.u-bourgogne.fr

FORUM 

La maison de l’environnement de
Dijon métropole, Latitude 21, propose,
avec l’ordre régional des architectes, une
exposition présentant le travail de quelque
80 architectes de Bourgogne-Franche-Comté.
Un rendez-vous pour découvrir la vitalité
d’une profession qui participe activement
à l’essor et à l’image de nos territoires. 
Du 2 avril au 23 juin. 
> latitude21.fr 

EXPOSITION

CONGRÈS




